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Procédure d’alerte sur BBO

A tout moment dans les enchères, vous  pouvez cliquer sur une enchère d'un opposant.
Celui-ci verra une petite fenêtre apparaître (un pop-up) l'invitant à expliquer son enchère.
Par exemple 1 -- 3.
Vous voulez savoir que signifie le 3 pour vos adversaires.  
3 peut signifier un fit et un jeu limite manche (11-12DH), ou (dans le cadre des conventions 
Bergen) être un barrage et signifier un gros fit (4+ atouts) mais avec peu de pts H.
En cliquant sur l'enchère, vous obligerez l'enchérisseur (pas son partenaire) à expliquer son enchère.
Cette explication ne se verra pas des autres joueurs.

En ce qui concerne les conventions d'enchères, vous pouvez décider avec votre partenaire et vos 
adversaires du jour (désignés par « opp » dans les tchats) d’alerter vos annonces

• soit de manière conventionnelle, avec la difficulté qu’il faut dans un premier temps alerter, 
et, à son tour de parole, demander des explications à la bonne personne.  Tout ça par tchat 
n’est pas évident.

• soit à la manière de BBO (recommandée) décrite ci-après.

Cela peut en surprendre plus d'un, mais l'alerte se fait par l'enchérisseur et non par son partenaire 
comme on en a l'habitude. 
Avantages :

• L’obligation que vos adversaires soient au courant de vos conventions est mieux respectée. 
Ils ne doivent pas les demander au partenaire de l’enchérisseur.

• Le partenaire de l'enchérisseur ignore que l'enchère a été alertée et les explications 
fournies.

Comment alerter ?
Vous avez remarqué qu'au moment de faire une enchère que sur la boite à enchères virtuelle vous 
avez la possibilité, avant de pr  é  ciser   l  ’enchère  , de cliquer sur le bouton <alerte>.

Que se passe-t-il à ce moment ?
Vos adversaires et les spectateurs verront votre enchère encadrée.  En cliquant dessus ils verront les 
explications que vous aurez indiquées.  Il faut recliquer sur l’enchère pour voir ce pop-up 
disparaître.


